
MAIRIE DE CHEILLÉ
PAUSE MÉRIDIENNE 

Fiche d’inscription 2023-2024
A compléter et à retourner en mairie au plus tard le 30 juin 2023

Mairie de Cheillé
Inscription – Pause meridienne

Restauration scolaire

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ENFANTS

MODE D’INSCRIPTION A LA PAUSE MÉRIDIENNE

Enfant 1 
Nom : ...................................................................                                    Prénom : …………………………………………………………… 

Date de naissance : ....... /.... ..... /.....................                                    Classe : (sept 2023)…………………. Sexe :  ❏ M     ❏ F

Troubles de la santé  : ❏ NON               ❏ OUI donc fait l’objet d’un PAI rempli auprès du directeur d’école

Si oui, est-ce un PAI alimentaire ?

❏ NON, mon enfant n’a pas d’allergie alimentaire
❏ OUI, le PAI est à fournir et sera affiché dans la cantine

Enfant 2 
Nom : .......................................................................                                    Prénom : …………………………………………………………… 

Date de naissance : ....... /......... /.....................                                    Classe : (sept 2023)…………………. Sexe :  ❏ M     ❏ F

Troubles de la santé  : ❏ NON               ❏ OUI donc fait l’objet d’un PAI rempli auprès du directeur d’école

Si oui, est-ce un PAI alimentaire ?

❏ NON, mon enfant n’a pas d’allergie alimentaire
❏ OUI, le PAI est à fournir et sera affiché dans la cantine

Enfant 3
Nom : ...................................................................                                    Prénom : …………………………………………………………… 

Date de naissance : ....... /......... /.....................                                    Classe : (sept 2023)…………………. Sexe :  ❏ M     ❏ F

Troubles de la santé  : ❏ NON               ❏ OUI donc fait l’objet d’un PAI rempli auprès du directeur d’école

Si oui, est-ce un PAI alimentaire ?

❏ NON, mon enfant n’a pas d’allergie alimentaire
❏ OUI, le PAI est à fournir et sera affiché dans la cantine

❏  Forfait 4 jours/semaine scolaire                                           
❏  Forfait 3 jours fixes/semaine : ❏ lundi    ❏ mardi    ❏ jeudi    ❏ vendredi    
❏ Forfait 2 jours fixes/semaine : ❏ lundi    ❏ mardi    ❏ jeudi    ❏ vendredi    
❏ Forfait 1 jour fixe/semaine : ❏ lundi    ❏ mardi    ❏ jeudi    ❏ vendredi    

❏ repas au PLANNING avec inscription : remettre le calendrier mensuel en mairie 
(page 5)                    en version papier (ou par mail) avant le 20 du mois                     
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES RESPONSABLES LÉGAUX 

SIGNATURES DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET EXACTITUDE DES RENSEIGNEMENTS

->    NOUVEAU A LA RENTRÉE 2023

Responsable légal 1
Nom : .....................................................................                         Prénom : …………………………………………………………..….
Adresse : ..............................................................                         Mail : ................................................................………..…….
....................................................................................                         Tél Portable : ………………………………..………………..…..
………………………………………………………………………..                         Tél Domicile : ………………………………..…………............
Profession : ........................................................                         Tél Travail : .....……………………………………………............
Nom et adresse de l’employeur : ……..………………………………………………………………………………..…………………...........
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………............................

Responsable légal 2
Nom : .....................................................................                         Prénom : …………………………………………………………..….
Adresse : ..............................................................                         Mail : ................................................................………..…….
....................................................................................                         Tél Portable : ………………………………..………………..…..
………………………………………………………………………..                         Tél Domicile : ………………………………..…………............
Profession : ........................................................                         Tél Travail : .....……………………………………………............
Nom et adresse de l’employeur : ……..………………………………………………………………………………..…………………...........
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………............................

L’(les) enfant(s) habite(nt) :

❏ au domicile des parents          ❏  père          ❏ mère          ❏ garde alternée 

❏ autre  :   Précisez …………………………………………………………………………………………………………………………..………...........

Mairie de Cheillé
Inscription – Pause meridienne
Restauration scolaire

Je (nous) soussigné(s), responsable(s) de(s) l’enfant(s) ..................................................................................
atteste l’exactitude des renseignements portés sur le présent document et atteste avoir 
pris connaissance du règlement intérieur de la pause méridienne et en accepte les 
termes.

Le …………………………………  à .....................................  Le …………………………………  à .....................................

SIGNATURE représentant légal 1*:       SIGNATURE représentant légal 2*: 
  *mention manuscrite  « lu et approuvé »    *mention manuscrite  « lu et approuvé »

Pour faciliter vos démarches de paiement, la Commune de Cheillé vous propose de prélever sur votre 
compte bancaire les factures relatives aux frais de restauration scolaire.
Le prélèvement est un moyen de paiement :
• SÛR : Vous n’avez plus de courrier à envoyer. Vous êtes sûr de payer à la date limite de paiement indiqué 
sur votre facture, sans risque de retard et de pénalités, même lorsque vous êtes absent.
• SIMPLE : Vos factures vous sont adressées comme par le passé. Vous connaîtrez à l’avance la date et le 
montant exact du prélèvement. Sauf avis contraire de votre part, votre contrat de prélèvement sera auto-
matiquement reconduit chaque année.
• SOUPLE : Vous pouvez renoncer au prélèvement par simple courrier.2/5



MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

En  signant  ce  formulaire  de  mandat,  vous  autorisez  (A)  (NOM  DU  CREANCIER) à  envoyer  des
instructions  à  votre  banque  pour  débiter  votre  compte,  et  (B)  votre  banque  à débiter  votre  compte
conformément aux instructions de (NOM DU CREANCIER).
Vous  bénéficiez  du  droit  d’être  remboursé  par  votre  banque  selon  les  conditions  décrites  dans  la
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée :
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA
Référence unique du mandat : 

Nom, prénom :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Pays :

DÉSIGNATION DU CRÉANCIER

Nom : 

Adresse :

Code postal : 
Ville : 
Pays : 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN)  IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE  
(BIC)  

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER

I B A N ( )

Signé à : Signature :

Le (JJ/MM/AAAA) :

Rappel :

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  ordonnés
par (NOM DU CREANCIER). En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma
banque. Je réglerai le différend directement avec (NOM DU CREANCIER).

FR XX ZZZ NNNNNN

IDENTIFIANT CRÉANCIER SEPA

JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE (au format IBAN BIC)

DÉSIGNATION DU TIERS DÉBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUÉ (SI DIFFÉRENT DU DÉBITEUR LUI-MÊME 
ET LE CAS ÉCHÉANT ) :
Nom du tiers débiteur : 
 

Type de contrat : 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif 

        Paiement ponctuel 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Pour bénéficier du prélèvement automatique, il vous appartient de retourner :
- le présent mandat de prélèvement dûment complété et signé,
- un RIB au format IBAN/BIC

À noter :
- Le règlement financier est consultable au dos de ce mandat.
- Si la famille a plusieurs enfants inscrits, le prélèvement automatique s’effectuera pour tous les enfants, 
sauf si une indication contraire est portée dans le présent document.

Je soussigné(e) M. ………………………………….......................................…………………….......................................…....................................……………………
Numéro de téléphone :……………............................……… Adresse mail :…………………………....................…………@..........................................
• Demande à bénéficier du paiement par prélèvement automatique pour le paiement des factures de 
  restauration scolaire et/ou d’activités périscolaires.
• Reconnais avoir pris connaissance du règlement financier disponible au dos de ce mandat
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INSCRIPTION PLANNING
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Pour les enfants aux forfaits, cette page 5 n'est pas nécessaire. 
Pour les enfants inscrits au planning, les repas sont réservés le mois précédent.
Ci-dessous, le calendrier mensuel d’inscription à remettre au plus tard le 20 du mois en mairie.

Nom du responsable légal : ……………………………….………………………………………..

Nom Prénom de l’enfant : ………………………………….………………………………… Classe : ………………………
Nom Prénom de l’enfant : ………………………………………………….………………… Classe : ………………………
Nom Prénom de l’enfant : …………………………………………………….……………… Classe : ………………………

A remettre au plus tard le 20 du mois en mairie de Cheillé ou par mail : enfance-jeunesse@cheille.fr

Fait le ………………………………………………………….………. ,      SIGNATURE :
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Le règlement complet vous a été envoyé par mail par le directeur de l'école,
 il est à retrouver toute l'année sur le site internet de la commune : www.cheille.fr/enfance-etablissement-scolaire

Mois de : ……………………………………………….. LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

Semaine du ………………….… au …………………………

Semaine du ………………….… au …………………………

Semaine du ………………….… au …………………………

Semaine du ………………….… au …………………………

Semaine du ………………….… au …………………………
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